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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

K° 16. Lausanne, 26 Septembre 1863. VMe Ann6e

SOMMAIRE. — Rassemblement de troupes de 1863. — Ordres generaux.

SUPPLEMENT. — Suite du meme sujet.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1863.

ORDRE GENERAL N<> 1.

Quartier-general de Berthoud, 5 septembre 1863.

Officiers et soldats,

Le Conseil federal m'a fait l'honneur de me confier le commandement

du rassemblement de troupes de cette annee. Freres d'armes,

soyez les bien-venus!
Rassembles ici des differents cantons de la Suisse, nous travaille-

rons ä nous perfectionner dans le maniement des armes et dans les

manceuvres, afin que nous soyons prets, lorsque l'heure du danger
sonnera, k maintenir l'honneur et Tindependance de la patrie.

Chacun fera son devoir; nul ne se rendra coupable de mauvais

procöde envers les bourgeois ou envers ses camarades.
Notre armöe necessite de grands sacrifices; aussi la patrie s'attend-

elle ä beaucoup de notre part. Que cela ne nous decourage pas! Si

notre täche est difficile, nous saurons nous en montrer dignes par
notre energie et notre fermetö.

Oui, nous prouverons encore que le Suisse, anime par l'honneur
militaire et l'amour de la patrie, et qui ne le cede k aucun peuple
en bravoure, n'a pas besoin de longues manceuvres pour s'habituer k
la discipline et se faire aux fatigues.
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Soldats, que jamais notre chere patrie n'ait ä se repentir des
sacrifices qu'elle a faits et fera encore pour vous!

Le commandant du rassemblement de troupes,
Edouard Saus, colonel föderal.

ORDRE GENERAL N° 2.

Quarticr-gem'ral de Berthoud, 5 septembre 1865.

Le rassemblement de troupes de cette annee est base sur la supposition

strategique suivante :

L'armee suisse oecupe Ia ligne de l'Aar et de la Sarine, faisant
front vers le sud-ouest. Un corps ennemi de force superieure se

dirige sur Ölten en passant par Bäle et Liestal. Pour assurer son

passage ä Ollen el sa formation en bataille sur la ligne Aarbourg-Willisau,
ce corps fait avancer quelques forts detachements : l'un sur
Delemont, avec l'ordre de s'emparer des debouches de Bienne; un autre
sur Soleure, et un troisieme qui, apres s'etre empare du passage ä

Ölten, se dirige sur Langenthai.
Ce troisieme detachement prendra le nom de Corps de l'Est. II est

forme par une partie de la cinquieme division et compose de ia
maniere suivante :

5 demi-bataillons.
¦4 compagnies de carabiniers.
A j> de dragons.
1 batterie de 6 livres.
1 detachement de sapeurs.
1 » de guides.

II peut en outre compter sur un renfort de deux bataillons pris sur
la garde de la töte de pont d'Olten.

L'armee federale, par un mouvement ä droite, a l'intention de

passer l'Aar avec la plus grande partie de ses forces, pres de Buren,
et d'avancer sur la rive gauche contre Soleure ou d'attaquer le corps
ennemi par le flanc.

Pendant celte Operation, la troisieme division de l'armee federale
devra observer la ligne de l'Emme, de Berthoud, ä l'embouchure du

Limpbach. Cetle division sera consideree comme un detachement in-
dependant et prendra le nom de corps de l'Ouest.

Ce corps devra se porter ä temps sur Ölten pour repousser les

detachements ennemis qui pourraient avoir dejä passe sur la rive droite
de l'Aar. II devra en meme lemps menacer le flanc de l'armee en-
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nemie, qui, par suite de l'offensive de l'armöe federale, pourrait ötre
forcee de se diriger d'Olten sur Soleure.

C'est sur cette supposition que devront se baser non-seulement les

manoeuvres de campagne proprement dites, mais dejä le service de

sürete des differentes brigades le 11 et le 12 septembre, ainsi que
l'ecole de brigade qui aura lieu sur le terrain le 11, et les manoeuvres

de division le 14.
Le 10 seplembre (jour d'arrivee de l'infanterie), les corps de l'Est

et de l'Ouest seront consjderes comme occupant leurs positions res-
pectives, et, par consequent, ä partir de ce jour, toute communication

cessera entr'eux. Des le 15, jour oü les corps se mettront en

marche l'un contre l'autre, on ne battra ni ne sonnera la diane et la

retraite.
Pendant toute la duree des manoeuvres, les Communications reste-

ront libres pour :

a) Les officiers faisant partie du grand etat-major.
b) Les officiers du pays, qui sans etre de service, assisteront aux

manceuvres, et les officiers etrangers. Les officiers suisses en
uniforme devront se prösenter au chef d'etat-major, qui leur
delivrera un laissez-passer. Les officiers etrangers devront se

prösenter d'abord au commandant en chef.

c) Les guides attaches au quartier general. Ils porteront un nceud

blanc au kepi.
d) Les employes du service de sante et de celui des subsistances,

ainsi que les conducteurs des voitures affectees k ces transports.

Le commandant du rassemblement de troupes,
Edouard Salis, colonel federal.

ORDRE GENERAL N» 3.

Quartier-general de Berthoud, 5 septembre 1863.

Les troupes commandees pour prendre part au rassemblement de

troupes devont se conformer aux prescriptions suivantes :

I. Avant le commencement de la marche :

1. Les unitös tactiques seront organisees et equipees reglemen-
tairement, et devront avoir passe la visite sanitaire dans les
lieux de rassemblement cantonaux.

II. Pendant la marche :

2. Le bagage des officiers doit se borner au plus strict necessaire

(voir Service de campagne).
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3. Les reglements et prescriptions speciales concernant les

marches devront etre observees severement, et toute
contravention punie sur-le-champ et sans indulgence.

4. La tenue de marche pour les troupes ä pied est la capote.
Messieurs les officiers porteront la capote roulee sur l'epaule
droile et le sac sur l'epaule gauche.

5. Les corps se rendront dans les cantonnements de leurs
brigades respectives, en prenant les mesures de sürete, comme
devant l'ennemi. Le chef du corps se presentera de suite au
commandant de sa brigade, dont il recevra les ordres. Les
commandants de brigade veilleront ä ce que leur etat-major
envoie ä temps des guides de colonnes ä la rencontre des

troupes qui arrivent.

III. A l'arrivee dans les cantonnements :

6. Le logement des troupes aura lieu suivant les prescriptions
du nouveau Reglement general de service (lre et 3e parties).

7.Le service de surveillance en general se fera d'apres les

§§ 65-77 du dit reglement. Le service sera organise des le

jour de l'entree (§ 71, 1er alinöa).

8. Le jour de l'entree dans les cantonnements, la troupe recevra

les vivres en nalure, et fera ''ordinaire. Les chefs de

corps enverront ä temps des detachements en avant pour
preparer le necessaire. Au besoin, les chars necessaires pour
le transport des vivres seront requis des communes, pour ce

jour-lä, contre des bons reglementaires.

9. Les chefs de corps remettront avant 7 heures du soir, le jour
de l'arrivee, les etats suivants au commandant de leur
brigade :

a) Un rapport detaille sur la marche de leur corps.

b)Les etats reglementaires des hommes, chevaux et
munitions. Le lendemain, les adjudants de brigade enverront

leurs etats sommaires ä l'adjudant de division, et

ce dernier ä l'adjudant general.

10. Ce qui concerne les domestiques d'officiers est regle par les

§§ 106-108 du nouveau Reglement general de service.

Chaque corps et chaque etat-major etablira un etat des

domestiques civils et militaires, avec l'indication du domi-

cile, etc. Cet etat sera remis ä l'adjudant de division, avec

les rapports d'entröe au service.

11. Messieurs les commandants de division veilleront ä ce que
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l'ordre general n° 1, ainsi que leurs ordres de division
soient communiques ä la troupe des son arrivee.

Le chef d'etat-major,
J. Scherer, lieut.-colonel federal.

ORDRE GENERAL N° 4.

Quartier-general de Berthoud, 6 septembre 1863.

Pendant les manceuvres de campagne et dans l'interet de la reussite
de celles-ci, les troupes conformeront leur conduite aux prescriptions
suivantes :

1. Les manoeuvres de campagne devront donner, tant aux soldats

qu'aux officiers, une image aussi fidele que possible d'une

guerre serieuse; il faudra eviter en general'tout mouvement
tactique et toute negligence qu'on ne se serait pas permis
devant l'ennemi.

2. Le corps de l'Est portera pour signe de reconnaissance de pe¬
tites branches vertes sur la coiffure.
Les officiers du grand etat-major porteront la casquetle.

3. II est interdit d'employer des bourgeois comme espions ou
eclaireurs.

4. Les mouvements devront etre commandes avec calme et discer-

nement, et executös en profitant le plus possible du terrain.
Les endroits ouverts, n'offrant pas d'abri, exposes au feu de

l'artillerie ou aux charges de cavalerie, devront etre evites ou
traverses au pas de course; un terrain coupe, aeeidente, devra
etre traverse en se baissant ou en rampant.

5. Des attaques de cavalerie trop frequentes et importunes devront
etre evitees. Sous ce rapport, il convient de laisser quelque li
berte aux commandants de la cavalerie.

6. Pendant l'action, les combaflants devront conserver entr'eux les
distances suivantes :

Attaque ä la baionnette, charge de cavalerie, 50 pas environ.
Feux de l'infanterie et de chasseurs, 150 pas.
Les feux ä de trop grandes distances sont interdits et seront

punis.
Feux d'artillerie, 250 ä 500 pas.

7. La troupe qui n'aurait pas conserve ces distances devra les re¬

prendre aussitöt; les combattants trop impetueux dans l'atta-
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que, ou ceux trop obstines dans la defense, seront obliges de

se retirer. Dans ce cas, l'adversaire prend l'arme au pied (la
cavalerie remet le sabre au fourreau), des qu'il s'apereoit quo
la distance prescrite est depassee.

8. Des ordres ou des signaux feront connaitre quand il faudra s'a¬

vancer ou se retirer plus promptement.
9. Les ponts designös par un drapeau blanc seront consideres

comme impraticables.
10. II est defendu de tirer pres des bätiments isoles et des villages;

ces derniers ne devront etre defendus qu'aux entrees.

11. Si l'on sonne ou bat la marche du drapeau sur un point quel-

conque, les tambours et trompettes des differents corps repete-
ront le signal, sur quoi les troupes suspendront leurs mouvements,

prendront l'arme au pied et attendront les ordres. La

cavalerie et les soldats du train mettront pied ä terre.
12. La retraite sera le signal de la fin de la manoeuvre. Chaque

troupe, ä ce signal, rappellera ses tirailleurs, se formera en
colonne, et les corps se rendront au lieu de rassemblement qui
leur aura ete designö, oü ils recevront de nouveaux ordres.

13. A l'egard des proprietes particulieres, la consigne suivante sera
observee :

a) On doit regarder comme impraticables ou inoccupables les

maisons et autres bätiments, les jardins, vignes, pepinieres,
les jeunes plantations de bois, les champs ensemences, et

particulierement les champs de trefle, qui ne peuvent etre
foules sans dommage.

b) En general, il faudra eviter autant que possible d'endom-

mager les proprietes, et il est du devoir de tout officier de

soutenir les proprietaires, dans la defense de leurs hiens,
contre tout individu, tant bourgeois que militaire.

c) Les guides, remplissant les fonctions de gendarmes de l'ar¬

mee, veilleront particulierement ä prevenir. les degäts dans

les champs, de la part efe qui que ce soit.
Le commandant du rassemblement de troupes,

Edouard Salis, colonel federal.

ORDRE GENERAL N° 5.

Quartier-general de Berthoud, 7 septembre 1865.

Le service des subsistances est regle par les prescriptions
suivantes :
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1. Tous les corps, ä Texception momenlanee des guides, touchent
les vivres en nature pendant toute la duree du rassemblement.
A partir du 11 septembre, il en sera de meme des officiers

d'etat-major et des corps. II y aura en consequence ä prendre
ä temps les mesures que necessite cette disposition.

2. En vertu des contrats passes avec les fournisseurs, ces derniers
fönt les livraisons aux stations de chemin de fer designees pour
la remise, conformöment au tableau de dislocation. Leur res-
ponsabilite pour la quantite et la qualite s'ötend jusqu'ä l'accep-
tation des fournitures par les quartiers-maitres et les fourriers.

3. Le commissaire des guerres en chef du rassemblement devra
contröler assidümenl les prineipaux magasins des fournisseurs,
qui seront autant que possible separes pour chaque division. II
veillera ä ce que les fournitures soient livröes exaetement aux
commissaires de division; il indiquera aux fournisseurs les lieux
de livraison les plus convenables, et il designera approximati-
vement la quantite des fournitures ä tenir pretes aux places in-
diquees; dans ce but, il aura soin de requerir ä temps des

commissaires de division un apercu de la force numörique de

chaque corps et de chaque etat-major.
Les commissaires de division, aides des commissaires de

brigade, veilleront ä la ponctualite des Iransports, et ä la regularite

des livraisons aux stations de chemins de fer.

4. Dans la regle, les corps ne devront prendre aucune livraison ä

une Station de chemin de fer qui ne leur aura pas ete designee

pour cet effet; c'est-ä-dire que les corps et etats-majors doivenl
toucher leurs subsistances au lieu et au jour fixes.

5. Chaque jour, k l'entree dans les cantonnements ou au bivouac,
la troupe touchera ses approvisionnements.

On fera la cuisine deux fois par jour : le matin, avant le

depart, la soupe; le soir, au nouveau bivouac, Tordinaire.
Pour les journees du 11 au 13, Messieurs les divisionnaires

sont autorises ä modifier cette disposition.
6. On delivrera les rations de vivres el de fourrages ordinaires.

Quant aux livraisons extraordinaires et la distribution de plus
fortes rations de fourrage, il sera pris des dispositions ulte-
rieures.

Le bois de cuisine qui se tirera des depöls etablis dans les

cantonnements, sera distribue comme suit :

a) Pour les cuisines en maconnerie, une buche pour 5 hommes

par jour.
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b) Pour les cuisines de campagne, une buche pour 4 hommes

par jour.
c) Pour feux en plein air, une buche pour 3 hommes par

jour.
(120 büches equivalent ä une toise.)

7. Dans le but de faire parvenir aux corps les differentes provisions
qui leur sont destinees, il sera mis ä la disposition de messieurs
les commissaires de division les chars, les attelages et les hommes

du train de parc qui seront necessaires.

8. Les commissaires de division auront soin de disloquer ces de¬

tachements de transport de maniere ä pouvoir en disposer
promptement et sürement. Ils s'informeront ä temps des localites

oü les corps se trouveront le soir, et dans le cas oü cela

n'aurait pu se faire auparavant, ils achemineront dans ces
directions les colonnes de chars vers les stations de chemin de

fer oü doivent se faire les distributions. Lä devront se rencon-
trer les commissaires de brigade, les quartiers-maitres et les

fourriers des compagnies independantes, avec le nombre necessaire

d'hommes de corvee; et munis de bons requis pour la

pereeption et le chargement des livraisons.

Le nombre et le chargement des chars par corps döpendront
des circonstances, et en particulier de la dislocation de Ia troupe
qu'il s'agit d'approvisionner. Dans la regle, on chargera en
premier lieu les vivres el le fourrage, puis on acheminera les effets

de campement. II est inutile de dire que pour cette Operation
le meme char sera appele ä faire au besoin deux ou trois fois
le parcours.

Quant au nombre des chars, on peut considerer les chiffres
suivants comme repondant en general aux besoins du service :

Pour un etat-major de division, guides et sections d'ambulance,

un char.

Pour un etat-major de brigade et guides, un char.
» une compagnie d'armes speciales, un char.
» un bataillon, trois chars.
» un demi-bataillon, deux chars.

• Le chef d'etat-major,
J. Scherer, lieutenant-colonel.



- 281 —

ORDRE GENERAL N« 6.

Quartier-general de Berthoud 7 septembre 1863.

Dans le but de rögler la marche du service des deux corps d'une
maniere aussi uniforme que possible, il est donne les prescriptions
suivantes :

I. SERVICE DE SURVEILLANCE.

Pendant toute la duree du rassemblement, le service de surveillance

se fera comme il a ete prescrit dans l'ordre general n° 3, article

7, pour les troupes qui entrent au service, et d'apres les

prescriptions du Reglement general de service, c'est-ä-dire comme en

campagne (feldmsessig).
Les commandants de division pourront prendre k cet egard les

dispositions particulieres qu'ils jugeront convenables; mais ils devront

envoyer une copie de leurs ordres particuliers ä l'adjudant general.

II. ORDRE DU JOUR.

Messieurs les commandants de division sont autorises k fixer leur
ordre du jour comme il leur conviendra; cependant, pour eviter de

trop grandes differences dans la marche du service (ä moins d'excep-
tions necessaires), la diane est fixee ä 5 heures du matin, et la
retraite ä 8 heures du soir.

Le rapport, chez le commandant en chef, aura lieu :

Du 6 au 13 seplembre, inclusivement, ä 11 heures du matin.
Du 14 au 19 » » ä 7 » soir.
Du 20 au 21 » » ä 11 » matin.
Messieurs les commandants de division devront y assister ou se

faire remplacer, en cas d'empechement, par un de leurs premiers
adjudants.

III. TENUE.

a) Pour les exercices et manceuvres.

Tenue de service (conformöment aux prescriptions du nouveau
Reglement de service). Les troupes k pied porteront la capote; la tunique

sera roulee sur le havresac.

b) En dehors des exercices.

Au bivouac : tenue de service (Diensttenue).
Dans les locaux destinös k recevoir les troupes (Bereitschaftslokale):

tenue de service (Diensttenue).
Dans les cantonnements : tenue de quartier.
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IV. RAPPORTS.

Les etats suivants devront etre expedics ä l'adjudant general :

1. Le 6 septembre, l'etat nominatif des officiers d'etat-major en¬

tres au service le 5.
2. Un rapport de Situation du 10 au 11.
3. Un rapport de Situation du 13 au 14.
4. Du 14 au 19, inclusivement, chaque jour, un rapport sommaire

indiquant les prösents sous les armes.
5. Un rapport de Situation du 20 septembre (etal de sortie).
6. Des rapports sommaires de police devront etre remis en meme

temps que les rapports de Situation; ces rapports de police ne
devront contenir que les punitions au-dessus de cinq jours de

salle de police.
Les punitions qui sont de la competence de l'autorite judiciaire

feront Tobjet d'un rapport extraordinaire immediat.

V. SERVICE DE LA POSTE.

Le commissariat veillera ä ce que, pendant la duree du rassemblement,

la correspondance soit expediee le plus promptement possible.
Les lettres, paquets et valeurs, destinös aux etats-majors et aux

troupes, seront remis par la direction de la poste ou le bureau de

distribution au commissariat superieur des guerres dans le rayon du-
quel est situö le quartier-general, excepte les objets adresses au
commandement general ou aux etats-majors cantonnes dans le meine
endroit, lesquels devront etre remis directement et aussi vite que
possible.

Le commissariat superieur des guerres expediera, le plus promptement

possible, aux commissaires de division, les lettres et effets
destinös ä chaque division, et ces derniers remettront chaque jour, pendant

la distribution des vivres aux commissaires de brigade et des

armes speciales ou aux fourriers des compagnies detachees, la
correspondance qui leur est adressee.

La distribution particuliere, dans chaque corps, aura lieu des la

rentree de la troupe dans les cantonnements.
Les lettres et les paquets au-dessous de quatre livres, expedies par

des militaires ou adresses ä des miliiaires, parviendront franc de port,
pourvu qu'ils aient ete consignes dans les formes voulues. Les lettres
adressees aux militaires doivent porter la designation du grade et du

corps auquel le militaire appartient, et etre expediees au Rassemblement

de troupes, ä Herzogenbuclisee.
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Les militaires qui ont ä expedier des lettres, etc., franc de port,
devront les faire remettre par les fourriers aux commissaires de

brigade ou aux commissaires de division les plus rapprochöes, lesquels,

apres les avoir timbrees, les enverront au bureau de poste le plus
voisin. *

VI. LOI PENALE MILITAIRE.

Le grand-juge ne sera appele au service que dans le cas oü sa

presence serait necessaire (§ 225 de la loi penale federale), et de meme
les juges ne seront nommes qu'en cas de besoin (§ 227 de la loi). En

revanche, les listes de jures seront etablies le 12 septembre (jour
d'entröe en ligne des armes speciales), d'apres les prescriptions du
§ 228 de la loi federale, et remises le 13 par les adjudants de division
ä l'adjudant general.

Le chef d'etat-major,
J. Scherer, lieutenant-colonel.

ORDRE GENERAL N° 7.

Quartier-general de Berthoud, 7 septembre 1863.

Nous recevrons sans doute la visite d'officiers du pays, qui ne fönt

pas partie du rassemblement et peut-etre celle d'officiers d'armees

etrangeres qui assisteront aux manceuvres.
Ces officiers, en tant qu'ils seront reconnus comme tels, devront

etre recus avec prevenance et cordialite.
Les laissez-passer qui leur ont ete delivres les autorisent ä suivre

les deux corps, pourvu qu'ils restent parfaitement neutres, c'est-ä-
dire qu'ils s'abstiennent de toute communication concernant les

mouvements de Tennemi.
Le commandement general se reserve de disposer, en faveur des

officiers sus-mentionnes, des chevaux de regie qui se trouveront dans

le cantonnement du grand etat-major.
Dans le but de faciliter la presence des officiers du pays au

rassemblement de troupes, le commandement general a decide qu'ils
auraient droit ä percevoir gratis une portion de vivres, s'ils expriment
le desir, en s'annoncant chez le chef d'etat-major (Ordre genöral
n° 2) de partieiper ä Tordinaire de Tun des corps qui fönt partie du
rassemblement de troupes.

Les officiers montes du pays pourront toucher pour leurs chevaux

une ralion reglementaire, pourvu qu'ils en bonilient la valeur (1 fr.
80 c).
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Les chevaux des officiers qui nons visiteront seront loges, aussi

bien que possible, apres ceux des officiers faisant partie du
rassemblement ; cependant ces officiers feront bien de chercher pour leurs

propres chevaux des ecuries hors du rayon des cantonnements.

Le chef d'etat-major,
J. Scherer, lieutenant-colonel.

ORDRE GENERAL N° 8.

Quartier-geueral de Burgdorf, 8 septembre 1863

Apres l'entree en ligne des armes speciales, le 12 septembre, le

corps du rassemblement de troupes sera röparti comme suit :

COMMANDEMENT EN CHEF.

'Grand etat-major.

Commandant en chef, Salis, Edouard, colonel federal.
Chef d'etat-major, Scherer, Jacob, lieutenant-colonel federal.

Adjudant general, Grand, Paul, major federal.

Adjudant, De Loriol, Auguste, lieutenant d'etat-major federal.
» De Crousaz, William, »

Officier d'ordonnance, Caviezel, Charies, lieutenant de guides.
Secretaire d'etat-major, Streichenberg, Emmanuel, secretaire d'etat-

major.
Commissaire des guerres, Müller, J.-J., lieutenant-colonel.
Adjudant, Hotz, Henri, capitaine föderal.

» Lerch, Jean-Jaques, lieutenant federal.
» Borel, Fr.-Wilhelm, » »

Veterinaire, Rychener, Jean-Jacob, major federal.
Grand-juge, Ziegler, Hans, » »

Auditeur, Moser, Frederic, capitaine federal.
11 lui est attache une demi-compagnie de guides n° 4 (Bäle-Campagne).

Personnel d'instruction.

Instructeur chef, Wieland, Hans, colonel federal.

Adjudant, Roth, Arnold, lieutenant federal.

CORPS DE L'OUEST (3e division).

Etat-major.

Commandant de division, Veillon, Charles, colonel federal.
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Adjudant de division, Lecomte, Ferdinand, lieut.-colonel födöral.

Adjudants, Nicolet, Alcide-Adolphe, major federal.
» Emery, Sigismond, capitaine federal.
» Pfyffer, Alphonse, » »

Commissaire des guerres de division, Lanz, Jacob-Samuel, major
federal.

Adjudants, Glutz-Blotzheim, C-, lieutenant föderal.
» Siber, Joseph, » »

Secrötaires, Vincent, grenadier du 45e.

» Pascal, » »

Medecin de division, DuBois, Georges, lieut.-colonel federal.
Ambulances. Medecin d'ambulance de premiere classe, Golliez,

H.-Louis, capitaine federal.
» Medecin d'ambulance de deuxieme classe, Lehmann,

Theophile, lieutenant federal.
» Medecin d'ambulance de troisieme classe, Virchaux,

Paul-Gustave, sous-lieutenant fedöral.
Commissaire d'ambulance, Robadey, Marie-Louis, sous-lieutenant

federal.
Vetörinaire, Leuthold, J.-Fr.-Marc, capitaine födöral.

Compagnie de guides n° 3 (Bale-Ville).

Genie.

Commandant, Kündig, Andre, capitaine fedöral.

Adjudant, Lochmann, J.-J., lieutenant federal.

Compagnie de sapeurs n° 1 (Vaud).

Artillerie.

Commandant, Fornaro, Alexandre, lieut.-colonel föderal.

Adjudant, Droz, Aleide, capitaine federal.
Commandant du parc, Perrier, Louis, major fedöral.
Commissaire, Tobler, J.-G., » »

Batterie de 6 livres n° 13 (Fribourg).
Batterie rayee de 4 livres n° 13 (Vaud).

Cavalerie.

Commandant, Kottmann, Jean, major föderal.
Adjudant, Wegmann, Jacob, lieutenant federal.
Commissaire, Baumann, .1.-Theophile, lieutenant federal.
Compagnie de dragons n° 7 (Vaud).

» » n° 22 (Berne).



- 286 -
I. (7e) Brigade.

Commandant, Scherz, Jacob, colonel federal.

Adjudant de brigade, Glutz, Constant, major föderal.

Adjudant, Dielhclm, Hermann, capitaine federal.
Secretaire, Sehwarn mberger, Jean, secrelaire federal.

Commissaire, Waldmann, Xavier, major federal.
Bataillons n° 4 (Argovie), n° 19 (Berne), n° 57 (Lucerne).
Compagnie de carabiniers n° 27 (Berne).

II. (8") Brigade.

Commandant, Salis, Jacob, colonel federal.
Adjudant de brigade, Künzli, Arnold, major federal.

Adjudant, Sacc, Henri, capitaine federal.
Secretaire, Carisch, Jean-Andre, secrelaire federal.
Commissaire, Kesselring, Jacob, capitaine federal.
Bataillons : n° 26 (Vaud), n° 35 (Valais), n» 78 (Fribourg).
Compagnie de carabiniers n° 13 (Fribourg).

III. (8<=) Brigade.

Commandant, Borgeaud, Constant, colonel föderal.

Adjudant de brigade, Ribordy, Joseph-Antoine, major federal.

Adjudant, Solioz, Joseph, capitaine federal.

Secretaire, Gay, Sigismond, soldat du 45e.

Commissaire, Masson, Emile, lieulenant federal.
Bataillons : n° 45 (Vaud), n° 62 (Berne).

Compagnie de carabiniers n° 15 (Argovie).

CORPS DE l'est (5e division).

Etat-major.

Commandanl de division, v. Escher, H.-Conrad, colonel federal.

Adjudant de division, Vögeli, Arnold, major federal.

Adjudant, Kaienberg, Julius, ¦>¦> »

» Meyer, Emile, capitaine federal.

Secretaire, Rilliet, secretaire federal.

Ingenieur de division, v. Hegner, Edmond, major federal.
Commissaire, Abys, Charles, » »

Adjudant, Berard, Charles, lieutenant federal.
Medecin de division, Berry, Pierre, major federal.
Ambulance. Medecin d'ambulance de premiere classe, Weinmann,

J.-Albert, capitaine föderal.
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Medecin d'ambulance de deuxieme classe, Rheiner, J.-

J., Hermann, lieutenant federal.
Medecin d'ambulance de troisieme classe, Steiger,

Alfred, sous-lieutenant federal.
Commissaire d'ambulance, Brodbeck, Adolphe, sous-lieut. federal.
Veterinaire, Paganini, Joseph, lieutenant-colonel federal.

Artillerie.
Commandant, Schulthess, Jean, lieutenant-colonel föderal.

Adjudant, Reinert, Conrad, capitaine federal.

Commissaire, Baeder, Jean-Jaques, lieutenant federal.
Balterie de 6 livres n° 19 (Argovie).
Compagnie de parc n° 35 (Zürich).
Detachement de train de~parc (Bäle-Campagne).

Cavalerie.

Commandant, Meyer, Ferdinand, colonel federal.

Adjudant, Graf, Bernard, capitaine federal.
Officier d'ordonnance, Sury, Oscar, lieutenant de dragons.
Commissaire; Wegmann, Conrad, lieutenant federal.
Compagnies de dragons n° 5 (Fribourg).

» » n° 6 (Fribourg).
» » n° 13 (Berne).
» » n° 20 (Lucerne).

lre Brigade.

Commandant, Favre, Edmond lieutenant-colonel federal.

Adjudant, de Montmollin, Jean, sous-lieutenant federal.
Secretaire, Huggenberger, Ulrich, secretaire fedöral.
Commissaire, Banwart, Henri, major federal.
Bataillon n° 3 (Zürich), demi bataillon n° 83 (Argovie).
Compagnie de carabiniers n° 15 (Argovie).

» » n° 21 (Zürich). ,-

2e Brigade.

Commandant, Wieland, Henri, lieutenant-colonel federal.

Adjudant, Tobler, Fr.-Arnold, lieutenant federal.
Secretaire, Siegfried, Albert, secretaire federal.
Commissaire, Motta, Christ, sous-lieutenant federal.
Bataillon n° 32 (Schwytz).
Compagnie de carabiniers n° 23 (Schwytz).

» » n° 39 (Lucerne).

Le commandant du rassemblement de troupes,
Edouard Salis, colonel federal.
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ORDRE GENERAL N« 9.

Quartier-general de Berthoud, 12 septembre 1865.

Subsistances extraordinäres.

Les 15, 16, 17, 18 et 19 septembre, la troupe touchera par homme

une chopine de vin comme subsistance extraordinaire.
La repartition se fera chaque soir dans le cantonnement ou dans le

bivouac en touchant Tordinaire.
Les commissariats prendront soin que le necessaire soit ä temps

sur place.
Pour les memes jours, 15 ä 19 septembre inclusivement, la

ration de foin et d'avoine pour les chevaux de seile et de trait sera

augmentee de deux livres.
Le commissariat general du rassemblement donnera ä temps ses

ordres aux fournisseurs et aux commissariats de division.

Pour le commandant en chef :

Le chef d'ötat-major,
J. Scherer, lieutenant-colonel.

ORDRE GENERAL N° 10.

Quariier-generai de Herzogenbuchsee, 14 septembre 1863.

D'apres les tableaux de dislocation qui ont ete envoyös aux.com¬
mandants de division, les troupes seront cantonnees, le 19 septembre,
de la maniere suivante :

Comp, de guides n° 3 (Bäle-Ville), attachee ä Tetat-major de la
IIIe division, ä Herzogenbuchsee.

Comp, de guides n° 4 (Bäle-Campagne), attachees ä moitie au

grand etat-major, ä moitie ä Tetat-major de la Ve division, ä Herzo-

genbuchsöe.

Genie.

Compagnie de sapeurs n° 1 (Vaud), ä Wynigen.

Artillerie.

Batterie de 6 liv. n° 13 (Fribourg), ä Wynigen.
Batterie de 4 liv. n° 23 (Vaud), ä Soleure.
Batterie de 6 liv. n° 19 (Argovie), ä Langenthai.
Comp, de parc n° 35 (Zürich), ä Herzogenbuchsee.

(Voir Supplement de ce jour.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHK, CITE-DERR1KRF., 3.
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